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Résumé

36-08-04, Fonctionnaires et agents publics, Rémunération,

Cumuls  

36-09-03-02, Fonctionnaires et agents publics, Discipline, Faits

n’étant pas de nature à justifier une sanction

Un agent public a obtenu l’autorisation de son employeur public

d’exercer à titre accessoire l’activité de professeur de judo au sein du

club local à compter de septembre 2014. La seule augmentation du

volume horaire de cette activité - portée deux ans plus tard de 28,33

heures par mois à 37,79 heures - dont il n’est au surplus pas

démontré qu’elle aurait un effet sur les conditions d’exercice de

l’activité principale, ne peut être regardée comme caractérisant un

changement substantiel intervenant dans les conditions d’exercice ou

de rémunération de l’activité exercée à titre accessoire devant être

assimilée pour ce motif à une nouvelle activité et nécessitant de

demander une nouvelle autorisation à l’autorité compétente.

1
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Conclusions du rapporteur public

Bénédicte Lordonné
Rapporteure publique à la cour administrative d’appel de Lyon

Autres ressources du même auteur

DOI : 10.35562/alyoda.9866

M. X. a été recruté par la commune de Y. en qualité d’adjoint

technique. À compter de l’année 2014, il a exercé à titre personnel

une activité de professeur de judo pour le compte du judo club local.

1

Par un courrier du 27 mai 2021, M. X. a été informé de l’engagement

d’une procédure disciplinaire à son encontre. Par un arrêté du 8 juin

2021, notifié le 10 juin 2021, le maire de Y. lui a infligé la sanction du

blâme au motif de l’exercice d’une activité accessoire non autorisée.

Le 5 juillet 2021, M. X. a été informé de l’engagement d’une

procédure visant au reversement des sommes perçues au titre de

cette activité accessoire.

2

M. X. a formé un recours gracieux auprès du maire de la commune de

Y., qui a été rejeté par une décision du 13 septembre 2021. Le

15 octobre 2021, cinq titres exécutoires ont été émis à son encontre.

3

M. X. relève appel du jugement du 23 mars 2023 par lequel le

tribunal administratif de Clermont-Ferrand a rejeté sa demande

d’annulation de l’ensemble de ces décisions.

4

Nous voudrons dire quelques mots sur le cadre juridique avant d’en

venir à l’examen de l’affaire en litige :

5

Vous savez que l’exercice d’une activité à titre accessoire par un

fonctionnaire, ou un agent qui lui est assimilé pour l’application de ce

texte, constitue une dérogation au principe général selon lequel les

fonctionnaires consacrent l’intégralité de leur activité professionnelle

aux tâches qui leur sont confiées par l’administration.

6

L’autorité hiérarchique ne peut prendre spontanément aucune

décision d’autorisation ou de refus d’autorisation de cumul.

7

Sa décision ne peut en effet être prise que sur demande écrite d’un

agent. Voyez CE, 27 juillet 2016, n  395292 et 395293. Voyez

également le fichage de la décision du 2 mars 2022 n° 432959 B

Université d’Aix-Marseille : Si une autorisation implicite de cumul

d’activités peut naître du silence gardé par cette autorité, c’est à la

condition qu’une demande écrite, comprenant au moins l’identité de

l’employeur ou la nature de l’organisme pour le compte duquel

s’exercera l’activité envisagée, ainsi que la nature, la durée, la

périodicité et les conditions de rémunération de cette activité et toute

autre information de nature à éclairer l’autorité, lui ait été transmise.

8

os
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Les éléments que l’intéressé doit faire figurer pour faire sa demande

de cumul à l’autorité dont il relève figurent à l’article 5 du décret

n° 2007-658 du 2 mai 2007.

9

L’autorisation de cumul ne constitue pas un droit pour l’agent qui la

demande.

10

L’administration est, dans tous les cas, tenue de veiller au respect de

la compatibilité entre l’activité accessoire envisagée et les fonctions

principales du fonctionnaire.

11

En cas de cumul illégal, l’agent s’expose à une sanction disciplinaire,

ainsi qu’à un reversement des sommes illégalement perçues. Le

reversement par voie de retenue sur traitement n’est pas une

sanction mais la seule conséquence mécanique et obligatoire du

caractère indu des rémunérations perçues au titre des activités

interdites. Voyez sur cette question la décision CE, 16 janvier 2006,

n° 272648.

12

La commune de Y. persiste à opposer une fin de non-recevoir tirée de

l’irrecevabilité de la requête en l’absence de lien suffisant entre les

décisions contestées.

13

Vous savez que le critère de recevabilité posé depuis la décision

du 30 mars 1973, n° 80717, n’est plus celui de la stricte identité

d’intérêt et de questions, mais celui plus souple du « lien suffisant »

entre les conclusions.

14

Ainsi, les conclusions d’une requête collective dirigées contre

plusieurs décisions sont recevables dans leur totalité si elles

présentent entre elles un lien suffisant. Vous devriez par ailleurs

inviter le requérant à régulariser sa requête dans le cas contraire.

15

Selon les conclusions de M  Emilie Bokdam-Tognetti, rapporteure

publique sous la décision CE, 10 décembre 2021, n° 440845, le

Conseil d’État s’attache « à la vérification d’un lien matériel suffisant

sur le fond du litige ». Ce lien matériel est évident en l’espèce,

compte tenu de ce que nous vous avons exposé précédemment : la

sanction oppose à M. X. l’exercice d’une activité accessoire non

autorisée et les titres exécutoires portent sur le reversement des

sommes perçues au titre de cette activité accessoire en raison du

caractère indu des rémunérations perçues, ce caractère indu

dépendant de la question de savoir si l’activité accessoire était ou non

autorisée. Vous écarterez donc cette fin de non-recevoir.

16
me

Venons-en au bien-fondé du jugement attaqué.
17

M. X. a bien, par courrier du 4 juin 2014, adressé au maire de la

commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule, une demande d’autorisation

pour l’exercice d’une activité accessoire d’enseignement au sein du

club de judo local en dehors de ses heures habituelles de service. En

l’absence de réponse à sa demande pendant plus d’un mois, M. X.

18
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devait être regardé comme ayant été autorisé à exercer cette activité

accessoire du fait du silence gardé de la commune en vertu des

dispositions alors en vigueur de l’article 6 du décret du 2 mai 2007

(désormais et depuis l’entrée en vigueur du décret n° 2017-105 du

27 janvier 2017, c’est le principe du silence vaut rejet qui s’applique).

Le jugement attaqué a cependant estimé que le moyen de M. X., tiré

de ce qu’il bénéficiait d’une autorisation implicite accordée en 2014,

était inopérant pour contester le motif fondant l’arrêté en litige, qui

repose sur l’existence de changements substantiels survenus à

compter de l’année 2016.

19

C’est en effet ce qui résulte de la motivation de la sanction en litige.
20

Et les premiers juges ont estimé que l’augmentation de son volume

horaire nécessitait une nouvelle autorisation de l’intéressé auprès de

l’autorité compétente, ce que conteste le requérant.

21

Aux termes de l’article 7 du décret du 2 mai 2007 : « tout

changement substantiel intervenant dans les conditions d’exercice ou

de rémunération de l’activité exercée à titre accessoire par un agent

est assimilé à l’exercice d’une nouvelle activité. L’intéressé doit

adresser une nouvelle demande d’autorisation à l’autorité compétente

dans les conditions prévues à l’article 5 ».

22

Il nous parait en outre difficile de confirmer le jugement qui a estimé

selon une logique purement arithmétique que le passage de l’exercice

de l’activité accessoire de 28,33 heures à 37,79 heures mensuelles à

compter de 2016, soit un tiers du volume horaire initial, constituerait

un changement substantiel.

23

Vous ne trouverez sur ce point aucune jurisprudence du Conseil

d’État ou des CAA. Seuls quelques jugements ont pris position. Un

changement de lieu de l’activité a été considéré comme substantiel.

Voyez TA de Lille, 29 janvier 2021, n° 1708426. En revanche, tel n’est

pas le cas de séances d’hypnothérapie proposées dans le cadre de

consultations en lien avec une activité accessoire autorisée de soutien

éducatif et d’aide parentale à domicile : TA de Strasbourg,

29 décembre 2023, n° 2204097.

24

Il nous semble que l’augmentation du volume horaire d’à peine une

dizaine d’heures mensuelles supplémentaires ne constitue pas un

changement substantiel au point qu’il puisse être assimilé à l’exercice

d’une nouvelle activité, car c’est bien de cela qu’il s’agit, qui

nécessitait une nouvelle autorisation de la part de l’autorité

compétente.

25

Un changement substantiel est d’autant plus difficile à caractériser

en l’espèce que la demande d’autorisation présentée au mois de juin

2014 par M. X. ne présentait aucune précision relative à ses

conditions d’exercice et n’a fait l’objet d’aucune demande de

26
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complément de la part de la commune, alors que l’article 6 du décret

du 2 mai 2007 prévoit que « Lorsque l’autorité compétente estime ne

pas disposer de toutes les informations lui permettant de statuer sur

la demande, elle invite l’intéressé à la compléter dans un délai

maximum de quinze jours à compter de la réception de sa demande

[…] ».

Si vous nous suivez, vous devrez considérer que l’activité accessoire

de M. X. n’est pas poursuivie en méconnaissance des dispositions du

décret du 2 mai 2007, de sorte qu’il n’a commis aucune faute.

27

Vous devrez annuler le jugement du tribunal administratif de

Clermont-Ferrand, la sanction en litige, la décision du 5 juillet 2021

et la décision du maire de la commune de Y. du 13 septembre 2021

rejetant le recours gracieux de M. X., ainsi que les cinq titres

exécutoires émis par la commune le 15 octobre 2021 à son encontre.

28

Vous rejetterez les conclusions subsidiaires de la commune tendant à

la condamnation de ce dernier au paiement de sommes perçues au

titre des activités accessoires.

29

Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative

font obstacle à ce que soit mise à la charge de M. X., qui n’est pas la

partie perdante à la présente instance, une somme au titre des frais

exposés par la commune de Y.

30

Dans les circonstances de l’espèce et en application de ces mêmes

dispositions, il y a lieu de mettre à la charge de la commune une

somme de 2 500 euros.

31

Telles sont nos conclusions dans cette affaire.
32
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Note d'avocat

Cumul d’activités : pas de nouvelle

autorisation sans modification

substantielle de l’activité accessoire

Marie Brunière
Avocate au barreau de Lyon

Autres ressources du même auteur

DOI : 10.35562/alyoda.9923

Par un arrêt n° 23LY01758 rendu le 22 janvier 2025, la cour

administrative d’appel de Lyon a jugé que l’augmentation limitée du

nombre d’heures d’une activité accessoire, à savoir deux heures par

semaine environ, initialement autorisée par l’employeur, ne

constituait pas un changement substantiel nécessitant le dépôt d’une

nouvelle demande d’autorisation de cumul.

1

Par principe, un agent public consacre l’intégralité de son activité

professionnelle aux tâches confiées par son employeur public (art.

L. 121-3 et L. 123-1 du Code général de la fonction publique). Par

dérogation, il peut exercer à titre accessoire une ou plusieurs

activités, lucratives ou non, auprès d’une personne ou d’un organisme

public ou privé, dès lors que cette activité est compatible avec ses

fonctions, n’affecte pas son exercice, et ne porte pas atteinte au

fonctionnement normal, à l’indépendance ou à la neutralité du

service, ni ne le place dans une situation de prise illégale d’intérêts

(art. L. 123-7 et R. 123-7 du CGFP).

2

En l’espèce, un adjoint technique territorial exerçait une activité

accessoire en tant que professeur de judo. Par un arrêté en date du

8 juin 2021, le maire de la commune de Saint-Pourçain-sur-Sioule lui

a infligé une sanction disciplinaire de blâme aux motifs que

« différents changements substantiels » étaient intervenus dans la

poursuite de cette activité, notamment l’augmentation de son volume

horaire. Plus précisément, son contrat de travail de droit privé,

initialement fixé à 28,33 heures mensuelles en 2014, a été porté à

37,79 heures par mois en septembre 2016, soit environ deux heures

supplémentaires par semaine.

3

L’agent a également été informé de l’engagement d’une procédure

visant au reversement des sommes perçues au titre de cette activité

accessoire.

4

En premier lieu, la cour est revenue sur la demande initiale de cumul

d’activités déposée par l’agent en juin 2004. Aux termes de l’article 5

du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 alors en vigueur et codifié

5

https://alyoda.eu/index.php?id=9924
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L’identité de l’employeur ou la nature de l’organisme pour le

compte duquel s’exercera l’activité envisagée ;

La nature, la durée, la périodicité et les conditions de rémunération

de l’activité ;

Toute autre information jugée utile. L’agent n’est pas tenu de

préciser le terme de l’exercice de l’activité accessoire.

désormais à l’article R. 123-9 du CGFP, l’agent doit, avant l’exercice

de toute activité soumise à autorisation, adresser à l’autorité dont il

relève une demande écrite indiquant :

Lorsque l’employeur estime que les informations fournies lui

paraissent insuffisantes, celui-ci invite l’agent à les compléter dans un

délai maximum de 15 jours à compter de la réception de sa demande

(art. 6 du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 alors en vigueur et

désormais codifié à l’art. R. 123-9 du CGFP). Le Conseil d’État est

venu préciser que ce délai de 15 jours n’est pas celui laissé au

fonctionnaire pour compléter sa demande mais celui donné à

l’administration pour inviter l’agent à la compléter (Conseil d’État,

27 juillet 2016, n° 395292).

6

L’article 6 du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 précité poursuit en

indiquant qu’en l’absence de décision expresse écrite contraire dans

le délai d’un mois ou de deux mois en cas de demande

complémentaire, l’agent est réputé autorisé à exercer l’activité

accessoire. Désormais, c’est le principe du silence valant rejet qui

s’applique (art. R. 123-10 du CGFP).

7

En l’espèce, en juin 2014, l’agent a adressé au maire de la commune

de Saint-Pourçain-sur-Sioule, une demande d’autorisation pour

l’exercice d’une activité accessoire. En l’absence de réponse de cette

dernière dans le délai d’un mois et de toute demande

complémentaire, l’agent devait être regardé comme ayant été

autorisé à exercer cette activité accessoire.

8

En deuxième lieu, la cour s’est prononcée sur la notion de

« changement substantiel dans les conditions d’exercice ou de

rémunération qui nécessitait l’octroi d’une nouvelle autorisation de la

part de l’autorité compétente afin de permettre à l’agent de cumuler

son activité professionnelle principale et cette activité accessoire. »

9

En vertu de l’article 7 du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 alors en

vigueur et codifié désormais à l’article R. 123-12 du CGFP, il est

admis que : « Tout changement substantiel intervenant dans les

conditions d’exercice ou de rémunération de l’activité exercée à titre

accessoire par un agent est assimilé à l’exercice d’une nouvelle

activité. L’intéressé doit adresser une nouvelle demande

d’autorisation à l’autorité compétente dans les conditions prévues à

l’article 5. »

10
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Lorsque l’intérêt du service le justifie ;

Lorsque les informations sur la base desquelles l’autorisation a été

donnée ou celles communiquées dans la déclaration sont inexactes ;

Lorsque le cumul est incompatible avec les fonctions exercées par

l’agent ou l’emploi qu’il occupe au regard des obligations

déontologiques et des conflits d’intérêts.

Aux termes de l’article 8 du décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 alors

en vigueur et désormais codifié à l’article R. 123-2 du CGFP, l’autorité

dont relève l’agent peut s’opposer à tout moment à la poursuite d’une

activité accessoire dont l’exercice a été autorisé, dans les cas

suivants :

11

Dans cette affaire, la cour a considéré que le volume horaire de

l’activité accessoire de professeur de judo exercée par l’agent avait

été porté en 2016 de 28 à 37 heures par mois, soit environ deux

heures de plus par semaine seulement. Dès lors, contrairement à ce

qu’avait estimé le tribunal, la cour a jugé que cette augmentation

présentait un caractère limité et ne constituait pas un changement

substantiel dans les conditions d’exercice ou de rémunération de

l’activité accessoire pour laquelle le requérant aurait dû demander

une nouvelle autorisation.

12

En outre, la cour précise que la collectivité qui avait fait état des

effets du changement en litige sur les conditions d’exercice des

fonctions de l’agent ne le démontrait pas, notamment par des

comptes-rendus d’entretien professionnel ou de remarques

concernant la manière d’exécuter son service.

13

Ainsi, le seul fait que l’agent n’ait pas présenté une nouvelle demande

d’autorisation ne suffit pas, en soi, à justifier une sanction

disciplinaire, sauf à établir qu’un changement substantiel est

effectivement intervenu conformément à l’article 7 du décret n° 2007-

628. Dès lors que nous nous trouvons dans le cadre d’un régime

d’autorisation préalable, la référence par la cour à l’article 8 du

décret n° 2007-628 précité apparait superfétatoire, cette disposition

visant une situation distincte, qui ne correspond pas au cas d’espèce.

14

En troisième lieu, la cour revient sur les conséquences de la violation

des dispositions relatives au cumul d’activités. À ce titre, l’agent est

tenu de reverser les sommes indûment perçues, par voie de retenue

sur le traitement (art. L. 123-9 du CGFP). La cour administrative

d’appel de Versailles a précisé que l’agent était contraint de reverser

l’intégralité des sommes irrégulièrement perçues, sans déduction ni

du montant de l’impôt sur le revenu éventuellement acquitté sur ces

rémunérations, ni des charges engagées pour les percevoir. Compte

tenu de sa nature et de son objet, une telle mesure ne peut être

regardée comme constituant une sanction (CAA Versailles, 12 octobre

2023, n° 21VE03405).

15
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L’agent peut en outre être sanctionné disciplinairement (art. L. 123-9

du CGFP) et également faire l’objet des poursuites prévues par le

Code pénal en cas de prise illégale d’intérêts (art. 432-12 du Code

pénal).

16

Aux termes de son raisonnement, la cour annule donc l’arrêté

prononçant la sanction disciplinaire de blâme et également les titres

exécutoires émis à l’encontre de l’agent.

17
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